
TAIS-TOI
JE DORS

Le règlement général de police de la Ville de Namur interdit les tapages
susceptibles de troubler la tranquillité ou le repos des habitants du voisinage, 

notamment entre 22h00 et 07h00 et notamment via des jeux , des sonos,
des éclats de voix, les crissements de pneus, …

Il interdit également la consommation d’alcool sur la voie publique.

Sanction 250€ minimum

CHUUUUUUT!

PENSEZ AUX VOISINS




